
 
 

Contrat d’engagement Produits de Brebis 2026	
 
Producteurs Adhérent(s) 
Fanny et Benjamin Chassagne 
Les Brebis de Cravent 
La Chapelle 
16 rue Claude Monod-Broca 
78270 Cravent 

Désignation : 
Adresse : 
 
Téléphone : 
Désignation : 
Adresse : 
 
Téléphone : 
Coordonnées des deux adhérents en cas de partage de panier 
 

 

Les signataires du présent contrat s’engagent en 2026 pour au moins 9 distributions, les 6 de la 1re 
période (dates en bleu) et au moins 3 à choisir parmi les 6 de la 2e période (dates en rouge).  

01/04, 15/04, 29/04, 13/05, 27/05, 10/06 | 24/06, 08/07, 22/07, 05/08, 19/08, 02/09 
Pour la 2e période, veuillez entourer les dates choisies. 

Engagements de l’adhérent : Engagement du producteur partenaire : 
• Être à jour de sa cotisation à l’association 

Le Jardin de Poissy 
• S’inscrire à au moins deux distributions 

dans l’année 
• Préfinancer la production 
• Être présent aux distributions ou 

s’organiser pour que quelqu’un d’autre 
vienne chercher ses produits  

• Prévoir un sac isotherme pour le 
transport des produits. 

• Livrer des produits de qualité de sa 
production issue de l’agriculture 
biologique  

• Assurer la distribution des produits laitiers 
dans le respect de la chaîne du froid 

• Donner des nouvelles de son exploitation 
et proposer une visite de sa ferme. 

 

Constitution du panier 

Tous les produits sont à base de lait de brebis bio. 
La brousse, connue sous le nom de brocciu en Corse, est une spécialité fromagère issue de la recuite 
du petit lait servant à faire les tommes, au lait pasteurisé. 
La cravouille est un fromage frais battu aux fines herbes et à l'ail, au lait cru. 
La pierraille est un fromage fermier à pâte molle, au lait cru. 
La fiesta est un fromage au lait cru, en cubes, à pâte pressée, conservé dans une saumure de 
brousse. 
 
Attention : la tomme n’est disponible que sur la 2e période ! 
 
Le producteur récupère pour les réutiliser les pots en verre dans lesquels sont livrés les produits. En 
revanche, pour des raisons sanitaires, les couvercles ne le sont pas. Vous devrez les mettre dans 
votre poubelle 'Emballages recyclables'. 



 
 

Contrat d’engagement Produits de Brebis 2026	
   

Période 1 Période 2 
Produit Prix Quantité Sous-total 

= Prix * Quantité 
Quantité Sous-total 

= Prix * Quantité 
Yaourt - 320 g 3,50 € 

    

Yaourt - 200 g 2,90 € 
    

Yaourt vanille - 320 g 4,00 € 
    

Yaourt vanille - 200 g 3,20 € 
    

Yaourt citron - 320 g 4,00 € 
    

Yaourt citron - 200 g 3,20 € 
    

Yaourt crème de marron - 200 g 3,20 € 
    

Yaourt citron cassis - 200 g 3,20 € 
    

Yaourt citron framboise - 200 g 3,20 € 
    

Yaourt noix de coco - 320 g 4,00 €     
Yaourt noix de coco - 200 g 3,20 € 

    

Fiesta (type Fêta) - 320 g en cube 6,90 € 
    

Pierraille cendré - 200 g pâte mole 6,50 € 
    

Brousse - 320 g 5,50 € 
    

Fromage frais nature - 100 g  3,50 € 
    

Fromage frais épicé - 100 g 3,80 € 
    

Cravouille - 200 g  4,90 € 
    

Tomme - 200 g 7,00 € 
    

Sous-total Période = ∑ Sous-total colonne  = ∑ Sous-total colonne  

Nombre de distributions 
Pour la Période 2, indiquer le nombre de distributions choisies 6    

Total par période = 6 * Sous-total Période 1  = Nb distrib * Sous-total 
Période 2 

 

 

Modalités de paiement : deux chèques (un par période) à l’ordre de « Les Brebis de Cravent » qui 
seront encaissé aux dates indiquées ci-après : 

N° de chèque Période Montant Date d’encaissement 

 1 € 01/04/2026 

 2 € 24/06/2026 

Distribution des paniers 

Les distributions ont lieu à Poissy aux horaires indiqués sur le site de l’association. 
 
Fait à Poissy, le 
 

Signature de l’adhérent Signature du producteur 
  

 


